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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence PACIFIQUE – 22/02/2018 

RESIDENCE PACIFIQUE 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 22 FEVRIER 2018  

 
L’an deux mille dix-huit, le vingt-deux février à 13h30, suite à la convocation du syndic, les 
copropriétaires de la résidence PACIFIQUE, située Rue du Stade, 35 à 6880 BERTRIX se sont réunis 
pour une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 
1) Vérifications des présences, des procurations et des droits de votes de l’Assemblée 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de L’Assemblée 

 3)   Rapport et nomination du conseil de copropriété 
 4)   Approbation du Procès-Verbal de l'AG du 16/02/2017 
 5)   Approbation des comptes au 30/11/2017 
 6)   Fonds de roulement - Budget 
 7)   Fonds de réserve 
 8)   Nettoyage des communs 
 9)   Choix du luminaire extérieur  
 10) Points demandés par les copropriétaires : 
  - Mr et Mme BAIWIR-BODY 
  Demande d'autorisation pour la réalisation d'une terrasse en planches (similaires au 
  revêtement des balcons) 
  - Mr GROSJEAN : 
  Demande d'autorisation d'une ventilation supplémentaire dans sa cave privative 
  Placement d'un adoucisseur commun 
  - HABITAT PLUS :  
  Servitude de passage pour les résidences phases 5 et 6 
 11) Divers 
 

 
Présents :   Mr GROSJEAN, Mme VERMEIREN, Mr BAIWIR, Mme MESSIAEN, Mr et Mme STAPPEARTS, Mr 
et Mme ANGE,  
 
Représenté :  SUSTAINSYS représentée par Mr VASEL, HABITAT PLUS CONSTRUCTION représenté par 
Mme ORQUVAUX 
 
 
 

1) Vérifications des présences, des procurations et des droits de votes de l’Assemblée 
 
Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présences. D’après celle-ci, le syndic 
vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.  
8 propriétaires sur 8 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 10000/10000èmes. 

 
2) Nomination du Président et du Secrétaire 

 
Mr BAIWIR est désigné Président de l'Assemblée Générale. 
Le syndic est désigné secrétaire. 

 
3) Rapport et nomination du conseil de copropriété 

 
Mme MESSIAEN et Mr GROSJEAN restent membres du conseil de copropriété. 
 

4) Approbation du PV de l'AG du 16/02/2017 
 
Les copropriétaires n'émettent aucune remarque. 
Le PV est approuvé à l'unanimité. 
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5)  Approbation des comptes au 30/11/2017 

 
Le syndic présente le tableau de la répartition des dépenses ainsi que le tableau des décomptes 
individuels. 
Le syndic précise qu'il s'agit des dépenses relatives aux parties communes de la résidence mais 
également des frais liés aux consommations individuelles (mazout et eau chauffée). 
Le syndic rappelle que les dépenses sont réparties en fonction des quotités d’appartement. 
 
La chaudière étant commune, les frais de chauffage individuels sont calculés par la société TECHEM. 
Celle-ci, sur base des données transmises par le syndic, réalise les décomptes individuels de chacun. 
 
Le syndic précise que, la société HABITAT PLUS, ayant un solde négatif à la clôture des comptes au 
30/11/2017, se mettra en ordre de paiement dès l’approbation des comptes et lorsque le syndic lui 
enverra la facture. 
 
Le montant sur le fonds de roulement au 30/11/2017 est de 2865,57 €.  
Le montant sur le compte à vue est de 3423,38 €. Cette différence est due au montant de la 
facture TECHEM qui a été envoyée après la clôture des comptes mais qui est comptabilisée dans le 
décompte TECHEM 2017. 
 
Le syndic précise qu’il adapte le montant des avances sur le fonds de roulement en fonction du boni 
de chacun. 
 
Mr GROSJEAN s'interroge quant à la dépense relative aux entretiens extérieurs. Le syndic précise 
que Mr MINET a taillé les arbustes des parterres à l'avant de la résidence à la demande d’un 
copropriétaire de la résidence ATLANTIQUE. Cette dépense a été partagée entre les deux résidences 
La dépense entretien des extérieurs a donc été un peu plus élevée que prévu. Le syndic prévoit de 
rencontrer Mr MINET afin de redéfinir avec lui les tâches à effectuer pour chaque résidence. Le 
syndic reprendra contact avec le conseil de copropriété pour lui proposer le nouveau devis adapté. 
 
Mr GROSJEAN s’interroge quant à la dépense pour le remplacement d'un luminaire neuf qui n'a 
jamais fonctionné. Le syndic se chargera de récupérer le montant de la dépense et prendra contact 
avec la société HABITAT PLUS concernant la garantie sur ce luminaire. 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité sous réserve de prise en charge du remplacement du 
luminaire qui était neuf. 
 

6) Fonds de roulement - Budget 
 
Mr BAIWIR s'interroge au sujet de la différence entre entretien et contrôle de l’ascenseur. Le syndic 
précise que l’entretien de l'ascenseur est effectué par la société LIFTINC, installatrice du matériel. 
Cette société se rend plusieurs fois par an à la résidence afin d'établir plusieurs vérifications (voir 
contrat LIFTINC affiché sur le site internet de la copropriété). Le contrôle consiste, quant à lui, en 
l’intervention semestrielle d’un organisme de contrôle indépendant. Celui-ci vérifie un ensemble de 
points et remet, au syndic, un rapport à la suite de son passage. Si le rapport remis possède un avis 
défavorable, le syndic prévient la société LIFTINC qui remédiera au problème mentionné par 
l'organisme de contrôle.  
 
Mr BAIWIR signale avoir remarqué un problème électrique en recevant une décharge en posant sa 
main sur la chaudière. Il précise que ce problème pourrait être lié à un mauvais raccordement de la 
prise de terre.  Le problème a été signalé à HABITAT PLUS. 
 
Le syndic explique avoir ajouté, au budget 2018, la dépense concernant la maintenance de la 
détection incendie. Celle-ci doit être effectuée une fois par an. Le syndic précise que, pour réaliser 
celle-ci, la société ARDENNE ELEC doit avoir accès à chaque appartement car le boitier central relie 
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tous les appartements. Le syndic préviendra les copropriétaires de la date d'intervention 
suffisamment à l'avance afin que ceux-ci puissent s'organiser. 
 
Le syndic vérifiera si le montant de 500 € concernant l’entité BAIWIR-BODY a été versé sur le 
compte de la copropriété. 
 
Le syndic précise que les balcons des appartements vont être enlevés pour réparation suite à un 
problème d'infiltration. Les copropriétaires seront tenus informés par la société HABITAT PLUS. 
L’ensemble des copropriétaires souhaitent que le syndic fasse un rappel à la société HABITAT PLUS 
afin que les problèmes d’infiltration soient solutionnés. Le syndic en prend note et fera le 
nécessaire. 
 
Sur base du budget, ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de 
roulement, par trimestrialité, aux dates suivantes : 

 
01 février 2018 – 01 mai 2018 – 01 août 2018 – 01 novembre 2018 

 
7) Fonds de réserve 

 
Les copropriétaires décident à l’unanimité de ne pas constituer de fonds de réserve. Le point est 
reporté à l’ordre du jour l’année prochaine. 
D’après Mr BAIWIR, le fonds de réserve est devenu obligatoire au-delà de 5 années. Le syndic 
prendra ses renseignements à ce sujet. 
   

8) Nettoyage des communs 
 
La société BJ NETTOYAGE ayant arrêté ses activités, le syndic a trouvé une solution d’urgence pour 
pallier au problème. Romano, le technicien, a dépanné les copropriétaires pendant deux mois. Le 
syndic a demandé prix à trois sociétés différentes et en a rencontrées deux d'entre elles. Le syndic 
a finalement opté pour la société CBM NETTOYAGE proposant un meilleur prix. 
Le conseil de copropriété reviendra vers le syndic, dans les prochains mois, pour lui rendre un 
rapport concernant l'efficacité de cette nouvelle société.  
 

9) Choix du luminaire extérieur 
 

L'acte de base de la copropriété prévoit une uniformité dans le placement du luminaire extérieur au 
niveau des terrasses. 
Mr et Mme ANGE ont déjà placé un luminaire sur leur terrasse. Celui-ci a été acheté chez HUBO à 
27,95 €. Les copropriétaires s'accordent sur le modèle placé par Mr et Mme ANGE. 
Mr BAIWIR souhaiterait que le luminaire soit installé par HABITAT PLUS car il s’agit d’une façade 
isolante et le placement comporte des risques.  
Le syndic demandera au technicien de se procurer 7 luminaires et 7 ampoules les mêmes chez HUBO 
qu'il fournira au syndic. Le syndic demandera prix à la société HABITAT PLUS pour le placement de 
ceux-ci. Lorsque le syndic aura une offre, il consultera le conseil de copropriété afin d'obtenir un 
accord ou non sur le montant de la dépense. 

 
10) Points demandés par les copropriétaires 
 

 - Mr et Mme BAIWIR-BODY 
 
  Demande d'autorisation pour la réalisation d'une terrasse en planches  
  (similaires au  revêtement des balcons) 
 
 
Mr BAIWIR souhaite placer un plancher similaire au revêtement des balcons sur sa terrasse qui est 
actuellement recouverte de graviers. 
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Mr GROSJEAN intervient et souligne que des travaux étant prévus prochainement par la société 
HAIBTAT PLUS pour rectifier l’étanchéité du bloc de cave, il serait plus judicieux pour Mr BAIWIR 
d'attendre que ces travaux soient tout à fait terminés avant d'entamer l'intervention sur sa terrasse. 
Mr BAIWIR précise donc qu'il attendra que les travaux soient terminés avant d'intervenir mais 
demande tout de même l'accord des copropriétaires pour pouvoir intervenir au plus vite lorsque les 
travaux seront terminés.  

 
Vote 2 : Autorisation de placement d’une terrasse en planches 
Les copropriétaires votent favorablement à l’unanimité. 
 
 
 - Mr GROSJEAN : 
 
  Demande d'autorisation d'une ventilation supplémentaire dans sa cave  
  privative 
 
Mr GROSJEAN souhaiterait profiter de la réalisation des travaux prévus par HABITAT PLUS pour 
installer une seconde bouche de ventilation dans sa cave privative. 

 
Vote 3 : Autorisation placement seconde ventilation cave Mr GROSJEAN 
Les copropriétaires votent favorablement à l’unanimité. 
 
  Placement d'un adoucisseur commun 
 
Mr GROSJEAN souhaiterait placer un adoucisseur d'eau commun à la résidence.   
Mr GROSJEAN a prix l'initiative de demander prix à la société BAILLOT et le syndic a, quant à lui, 
demandé prix à la société NAVARRE afin de pouvoir comparer les offres.  
 
Le syndic précise qu'il est toujours en attente d'un rendez-vous avec le responsable de la SWDE afin 
de savoir si le travail est réalisable et dans quelles conditions. 
Si le placement de l'adoucisseur se fait sur le circuit d’eau chaude uniquement, la SWDE ne devra 
pas intervenir dans ce cas.  
En cas d’accord de la SWDE pour le placement d'un adoucisseur sur le circuit d'eau froide, il faut 
savoir qu’il y aura un coût supplémentaire de +/- 1000 € pour l'intervention de la SWDE. 
 
Le montant du devis de la société BAILLOT pour le placement d’un adoucisseur au CO2 sur le circuit 
d’eau chaude et eau froide est de 4431 € HTVA.  
Le montant du devis de la société Navarre pour le placement d'un adoucisseur au sel sur le circuit 
d'eau chaude est de 3302,57 €.  
 
La bonbonne d'un adoucisseur au CO2 doit être changée deux fois par an par une société agréée. 
L'entretien annuel coûte +/- 330 € bonbonne comprise. 
En ce qui concerne l'adoucisseur au sel, notre technicien peut amener des sacs de sel qui seront 
stockés dans le local technique. Il suffit ensuite qu’une personne représentante se charge de 
vérifier la consommation et de remplir régulièrement le bac à sel au besoin. 
 
Le syndic signale qu'il est difficile de prendre une décision tant qu'il n'a pas connaissance de toutes 
les données. 
Le syndic, quand il aura obtenu tous les renseignements voulus, établira un tableau comparatif qu’il 
présentera au conseil de copropriété ainsi qu'à Monsieur VASEL ayant travaillé dans le domaine. 
Les copropriétaires acceptent à l'unanimité. 
Le syndic précise qu’en cas de décision hors AG il faut l’unanimité des voix. 
 
Le syndic signale que Global Home Energy Solution, société qui a installé le chauffage/sanitaire 
dans la résidence a cessé ses activités. Il continuera à assumer le service après-vente mais 
n'interviendra plus pour les entretiens. Le syndic propose de travailler avec la société NAVARRE pour 
les réparations et entretien de la chaudière. Les copropriétaires acceptent à l'unanimité. 
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 - HABITAT PLUS :  
 
 
  Servitude de passage pour les résidences phases 5 et 6 
 
La société HABITAT PLUS, ayant pour projet de construire deux nouveaux immeubles contigus au 
quatre premiers blocs, doit obtenir l'accord des propriétaires des 4 premiers blocs sur la servitude 
de passage donnant accès aux blocs 5 et 6. 
 
Mr DEBROUX, architecte du projet, présente un schéma représentant la servitude de passage 
éventuelle si le permis de construire des deux immeubles est accepté pour la phase 5 et la phase 6. 
 
Le syndic interroge les copropriétaires quant à leur avis concernant cette éventuelle servitude de 
passage. 
 
Un copropriétaire s'interroge quant à la place prévue pour le stockage des poubelles lors de la 
récolte des immondices. Mr DEBROUX souligne que la servitude envisagée permettra aux camions 
poubelles de l'utiliser pour l'évacuation des déchets des duo-bacs. 
Un carport sera d'ailleurs prévu pour le stockage des duo-bacs pour les blocs 3 et 4 et un autre 
carport sera prévu pour les blocs 5 et 6 (voir plan). 
Les blocs 1 et 2 continueront à déposer leurs poubelles comme ils le font actuellement. 
 
Un copropriétaire s’interroge quant au sens à utiliser au niveau de la servitude. 
Mr DEBROUX signale qu’il serait plus judicieux d’utiliser cette servitude dans un seul sens et de 
descendre par le côté droit et ressortir par le côté gauche lorsque l'on se trouve face à la résidence. 
 
Les copropriétaires s’interrogent quant à qui reviendront les frais de déneigement liés à cette 
servitude. Le syndic précise que les frais liés au déneigement devront être discutés chez le notaire à 
savoir si ceux-ci seront pris en charge par tous les blocs ou uniquement par les blocs concernés.  
 
Vote 1 : Accord pour servitude de passage blocs 5 et 6 à condition que la route sur le terrain 
des phases 5 et 6 soit réalisée et praticable. Si la route n'est pas réalisée alors la servitude 
sera supprimée. 
 
Les copropriétaires votent favorablement à l’unanimité.  
Mr BAIWIR est favorable avec le principe de réciprocité 
 

11) Divers 
 
Mme MESSIAEN précise que la porte au -1 à côté de l’ascenseur doit être réglée et que la porte à 
côté de la cave de Marie GROSJEAN grince.  
Le syndic en prend note et se chargera de faire le nécessaire. 
 
L’Assemblée est levée à 16h00 
 

 
Pour le Syndic,          
        

 
 
 
 Bureau ROSSIGNOL SPRL    
 


